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DÉCISION RELATIVE À L’EXTENSION DE LA STRUCTURE D’APPARTEMENT DE COORDINATION 
THÉRAPEUTIQUE GÉRÉE PAR L’ASSOCIATION LE SAGITTAIRE PAR LA CRÉATION DE TROIS PLACES AVEC 

HÉBERGEMENT ET CINQ PLACES HORS LES MURS

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L313-1 à L313-
9, L314-3-3, D312-154 à D312-154-0 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des 
régions ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 modifiée relative aux adaptations des règles 
d'organisation et de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à 
la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé (ARS) des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 17 mars 2025 portant 
renouvellement du dispositif d’appartement de coordination thérapeutique (ACT) géré 
par l’association Le Sagittaire à compter du 26 mars 2025 ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Considérant la demande présentée le 29 septembre 2025 par courrier électronique par 
l’association Le Sagittaire sollicitant l’extension de la structure d’appartement de 
coordination thérapeutique par la création de trois places d’appartement de coordination 
thérapeutique avec hébergement et de cinq places d’appartement de coordination 
thérapeutique hors les murs sur le territoire de proximité de l’offre médico-sociale de 
Douai, territoire de démocratie sanitaire du Hainaut ;

Considérant que l’autorisation est accordée si le projet répond aux conditions de l’article 
L313-4 du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant que les financements nécessaires à la réalisation de ce projet sont 
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disponibles ;

Considérant que le projet répond aux conditions techniques minimales d’organisation et 
de fonctionnement prévues par les articles D312-154 et D312-154-0 susvisés du code de 
l’action sociale et des familles ;

Considérant que le projet est conforme au cahier des charges national relatif aux 
appartements de coordination thérapeutique hors les murs joint en annexe 3 de 
l’instruction n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231 du 17 novembre 2021 ;

Considérant qu’en application des dispositions du V de l’article D313-2 du code de l’action 
sociale et des familles, il peut être dérogé aux seuils prévus aux I à IV de ce même article et 
appliqué un seuil plus élevé que celui résultat de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt 
général le justifie et pour tenir compte des circonstances locales et à la condition que la 
dérogation n’a pas pour effet de retenir un seuil dépassant 100 % d'augmentation de la 
capacité autorisée ou 100 % d'augmentation des produits de la tarification ;

Considérant que le projet de l’association Le Sagittaire constitue un projet d’intérêt 
général en ce qu’il permet de  proposer à des personnes, souffrant d’une maladie 
chronique en situation de précarité et éloignées du soin, un accompagnement global 
temporaire et une coordination médico-psycho-sociale visant à l’accès aux soins et 
l’insertion sociale et ce avec ou sans hébergement ;

Considérant que l’existence de circonstances locales particulières, notamment de besoins 
de prise en charge médico-sociale, pour les publics en difficultés spécifiques, identifiés par 
l’association Le Sagittaire dans son projet, justifie une implantation de ces places sur le 
territoire de proximité Douai, territoire de démocratie sanitaire du Hainaut ;

Considérant que ce projet est de nature à répondre à la nécessité de développer 
rapidement une offre en réponse aux besoins des populations cibles compte tenu de 
l’expérience du gestionnaire dans l’accompagnement de publics en situation de précarité 
souffrant de maladies chroniques et de son réseau de partenaires sur le territoire concerné 
de Douai ;

Considérant que l’extension, par la création de places avec hébergement et hors les murs, 
de la structure d’appartement thérapeutique gérée par l’association Le Sagittaire ne porte 
pas une atteinte disproportionnée aux seuils prévus à l’article D313-2 du code de l’action 
sociale et des familles ;

Considérant qu’au regard de ces éléments, il est dérogé à l’application des seuils fixés à 
l’article D313-2 du code de l’action sociale et des familles ;

D E C I D E

Article 1 – L’extension de trois places d’appartement de coordination thérapeutique avec 
hébergement et de cinq places hors les murs, sollicitée par l’association Le Sagittaire, est 
autorisée à compter du 1er décembre 2025, portant ainsi à trente-trois le nombre total de 
places réparties comme suit :

sur le territoire de proximité de l’offre médico-sociale de Lens, territoire de 
démocratie sanitaire du Pas-de-Calais :

neuf places d’appartement de coordination thérapeutique avec hébergement ;-
cinq places d’appartement de coordination thérapeutique hors-les-murs ;-

sur territoire de proximité de l’offre médico-sociale de Douai, territoire de démocratie 
sanitaire du Hainaut :
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neuf places d’appartement de coordination thérapeutique avec hébergement ;-
dix places d’appartement de coordination thérapeutique hors-les-murs.-

Article 2 – La présente autorisation sera, totalement ou partiellement, réputée caduque si 
tout ou partie de l'activité de l’extension de places de la structure d’appartements de 
coordination thérapeutique n’est pas ouverte au public dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.

Article 3 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat 
positif de la visite de conformité mentionnée à l’article L313-6 susvisé.

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement du dispositif est porté à la connaissance de l'autorité. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

Article 6 – La présente décision est notifiée à monsieur le président de l’association Le 
Sagittaire, sous pli recommandé avec demande d’avis de réception, et une copie est 
adressée à monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois.

Article 7 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé de l’ARS Hauts-de-
France est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 23 octobre 2025






























































































